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Comment seeourir nos vieillards?
Par M. Ghampod, secretaire general de la Societo snisse «Pour la vicillesse >:

fondöe il y a peu de mois.

Ces amines cle guerre ont ete particu-
lierement dures pour I es indigents. Mais
ell es auront cu 1'avantage d'attirer sur
eux une attention plus gdndrale; ellcs

auront contribud ä mieux fairc comprendre
leurs besoins et lours revers. II semble

(ju'a cet dgard au moins on se soit rap-
procho dc la conception cliretienne qui veut
plus de charity pour tous ceux qui souffrcnt
ct qui peinent.

Cettc conception a actuellement sa re- |

percussion dans bien des domaines. Dejit ;

la voix des masses ouvrieres a trouve un I

echo: dc plus en plus on s'occupc d'ame-

liorer les conditions d'existence des travail-
lcurs, et plusieurs dc leurs institutions
envisages hier encore comme bonnes ou
süffisantes sont aujourd'hui suranndes.

Mais si l'existence est devenue difficile

pour les travaillcurs, combien l'est-
elle davantage pour ceux qui ne pcuvent
plus gagner leur vie, pour ceux qui n'ont

pas les moyens de faire valoir leurs rcven-
dications ni meme de se faire entendre.
Leur situation, a eux, n'est plus en rapport
avee les progrfes accomplis ailleurs, et

malgrd les reformes prevues, ils risquent
de restcr en defaveur.

Bien qu'ils soient tous dgalement dignes
d'intdret, nous parlerons ici plus speciale-
ment des vieillards indigents. Tout en rcn-
dant hommage ä ce qui a deja etc fait
pour eux dans quelques cantons ou leur
sort est plus privilegie que dans d'autres,
ces lignes ont pour but d'examiner
certains cotes de leur situation, scnsiblement
les memes dans les diverses regions de

notre pays, et d'encourager les efforts

quels qu'ils soient, tendant a soutenir
leur cause.

Voyons ce qui existe chez nous pour
ces vieillards: il y a quelques asiles rt-
gionaux ou connnunaux, quelques asiles

cantonaux pour les ressortissauts d'un

meme canton, et des maisons de pauvres,
g^neralement communales, oft sont
hospitalises sans distinction tous les pauvres
de l'endroit. En outre, a part les secours
des communes, deux 011 trois cantons posse-
dant des caisses speciales, accordent des

allocations it des vieillards nöcessiteux ou
ä leurs families.

L'ass7irance-vieillesse legale est actuellement

ä l'ordre du jour et nous marchons

vers sa realisation. Nous ne sommcs pas
ä meme de prociser des maintcnant tous
les avantages qui en decouleront pour les

vieillards; il est cependant certain qu'clle
constituera pour notre pays un progres
magnifique et soulagera d'innombrables
miscrcs. Puissc le peuple suisse se rendrc
bien compte des exigences auxquelles ellc
devra satisfaire, y travailler de toutcs ses

forces et avec intelligence, afin qu'clle
aboutisse bientöt ct sans trop dc me-

comptes!
Mais l'assurance-vieillesse sera loin dc

pouvoir rtpondre it tous les besoins. Ellc
n'est guere qu'une consequence des nou-
velles conditions dc vie, une n£cessite des

temps presents; or les temps nouveaux
demandent bien autre chose. Malgre les

secours que l'assurance apportera aux
vieillards, beaucoup d'entre eux n'en reste-

ront pas moins exposes aux revers du sort;
en raison de leur faiblessc et de leur in-
feriorite, des besoins de toutes sortes sub-

sisteront parmi eux; en outre la question
de leur hospitalisation est independanto
do l'assurance et leurs etablissements su-

rannes n'en beneficieront point. C'est pour
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cela qu'il importe (juc nous nous intd-
ressions ft la vieillesse, »on pas seulcment
clans le sens d'un vastc programme visd

par presque tons les partis, mais el'une

fagon plus immediate, dircctc et agissante.

*
* *

Rien n'est plus navrant que le sort de

cos braves vieux, de ces braves vieilles

qui, aprhs s'etre devoues pour les leurs

au foyer, se voient reldguds ou enfermds,

sans souci de leur Inen-etrc, dans ces

grands asiles, hupitaiuc et maisons clc

pauvres, oil sont mdlangds les Elements

les plus divers. Pour beaucoup de vieil-
lards conscients do leur entourage, la vue
constante de la ddchdance physique ct
mentale ne peut qu'assombrir 1c roste de

leurs jours. D'autres restent oublids dans

unc contrdc dtrang&re et personne ne les

visite plus; chaque jöur s'deoule dans la

meine tristessc oil la memo monotonie;
souvent Noel, nouvcl-an se passent sans

qu'ils s'cn rendent compte, sans aueune

marque d'amour.
Dans plusieurs de ces asilcs, lc repos

est impossible, lc confort manque et le

personnel est absolutnent insuffisant pour
clonner aux vicillards les soins epie leur
etat reclame. Au lieu de cliambres familial

es avcc des meubles, quelques tableaux

ou souvenirs, ce sont des salles et des

dortoirs cle caserne, d'un aspect froid et
vide. Les rhglcments de ces maisons sont

stricts, parfois severes; et quant ä l'ad-
ministration eile vise avant tout ä l'dco-
nomie plutöt qu'au bien-etre des hötes.

Pour ceux-ci, vraiment, ft quoi bon les
asiles s'ils ne doivent y venir que pour
souffrir et pour mourir! Est-ce 1ft un sort
digne de ceux qui, avant dtd tonte leur vie
ft la peine auraient droit a 1'honneur, un sort
digne de nos institutions modules et des
ameliorations pourtant nonibrcuses apportdes
jusqu'iei dans lc domaine public et social!

1L'3

Grace ft l'assurance, quelques vieillarcls
seront dispenses cl'entrcr dans ces etablissc-

ments; quelqucs-uns rdnssiront peut-etrc
ft en sortir; mais ce ne sera qu'unc infime
minorite, et le Systeme deplorable de l'hospi-
talisation en masse subsistera en maints
endroits si l'on 11'y porte remhde.

*

Le rem öde est dans les asiles regionaa.c
ou de district cl'un caract&re familial, em-

pechant que les vieillards soient
transplants dans une contrde inconnue; il est

aussi dans les asiles speciaax pour cer-
taines categories dc vicillards, par cxemple

pour les malades et les infirmcs avec tout
lc ndcessaire et 1111 personnel approprie;

pour les elements et les idiots, afin d'd-

pargner aux lucides la vue deprimante de

la dechdancc mentale; pour les aveugles,
j avcc des installations speciales. Les asiles

avec exploitation agricolc pour les vieux
domcstiques cle campagne qui pourraient
continuer a cultiver la terrc dans la mc-
sure de leurs forces, seraient aussi indi-
qits pour ecrtaincs contrecs. En outre,
clans quelques cantons, des maisons
pourraient Stre amenagdes en vue de rcccvoir
les vieillards dpoux qui risquent de se

voir sdparcr pour le reste de leurs jours,
ft cause de leur indigence.

Malhcureusemcnt ces divers asiles sont

rares dans notre pays et les quelques
asiles rdgionaux qui existent sont combles

et loin de suffice aux besoms. Aussi s'il

y a lieu de sc rdjouir pour les vieillards
qu'ils hospitalisent, il est triste de penser
que beaucoup d'autres, sans famille " et
sans soutien, doivent, clans des conditions
souvent cxtremcment malheureuses, atten-
dre de longs mois, meme des anndes, avant
de pouvoir y entrer, que davantage encore
n'y sont pas admis, parce qu'ils lie sont

pas bourgeois de 1'enclroit, 11'ont pas l'age
rdglementaire, ddbutant a 65 ans et mdme
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plus, on pour d'antres raisons oncorc. Et
il ue faut pas s'attendre ii cc (jue lo

nombre des inscriptions pour les asiles

diminuc, an contraire; car il n'est que le 1

resultat de l'augmentation dc la population
ct dc la durcte des temps.

La creation d'asiles rdgionaux ct d'asiles

special! x pour les vicillards constituc ä
;

l'licure actuclle des reformes sociales, pour
les divers cantons dc notre pays, une tachc

urgente qui s'impose et qu'il importe dc

mcttre au premier plan. 1

Voyous main tenant la situation des

rieillards en dehors des asiles. Si beau- 1

coup d'entre oux nc peuveut etrc accueillis |

dans les asiles, fautc dc place, uu plus ;

grand nombre encore, qui auraient besoin

d'y etrc hospitalises oil soignes, redoutent j

d'y entrer. Ayant toujours joui dc la vie
de famille et de l'indepcndancc, ils sentcnt

(ju'ils ne pourront plus sc plier a une
discipline et ä des lhglcmcnts, qu'on ne pourra
pas, d'un jour ä Fautre, transformer leurs
habitudes et leur vie; e'est pourquoi ils

prefdrent endurer la miserc, plutöt que
I

dc se voir anacher ä leur coin de tcrrc I

>

aux leurs et ä toutes les choses qu'ils
aimcnt.

Dans les families pauvrcs, dans tons
les cantons, combicn de vicillards se trou-
vent de trop ou a charge aux leurs; com- j

bien sont memo chassis du foyer par l'in-
suffisance des moyens, ou par l'indigencc.
Des secours ti ces families dviteraient
souvent qu'un grand-pere, une grande-mere i

doive quitter sa maison, scs cnfatits, et |

s'en aille languir dans un asile ou un '

coiu solitaire.
j

Maintenant, il cotd de ces vicillards, j

combien, partout, craignant l'affront de

Findigence, attendent d'en etrc redtiits il
la derniere cxtrdmitd avant d'avoir recours
il leurs communes ou aux eaisses de se- >

cours! Combicn, ayant a peine le strict
neccssaire pour vivre, ne s'annoncent nulle

part! II est incontestable qu'il cxiste elicz

nous un grand nombre de eas d'indiyenee
cachee sur lcsquels lien ne nous ronseigne
et qu'il faudrait savoir decouvrir et se-

courir.
Une charity bien comprise devaut evi-

ter que les homilies se soustraient il leurs

devoirs, une tache essentielle en accordant
les secours, sera de veillcr ä cc que les

obligations des enfants, des parents et des

communes soient observes (Code civil
suisse, art. 328).

Les vicillards places dans les families

etranghres rtclament aussi notre attention;
par un choix plus judicieux des families

on cmpecherait dans plusieurs cas qu'ils
soient cxploites ou maltraitös; et puisque
leur bien-etre depend aussi du prix de

pension, il faudrait pouvoir complöter les

contributions insuffisantcs qui leur sont
attributes.

Enfin bien des vicillards indigents, con-
fedtrts d'autrcs cantons ou etrangers, ayant

passe presque toute leur vie chez nous,
dans la memo localitt ou ils out participe
il l'oeuvre commune, partage nos joies et

nos souffranccs, n'ont pour ainsi dire pas
d'autrc patric. On ne fait gtneralement
pas grand'ehose pour cux; le plus souvent
les asiles du canton nc leur sont pas ou-
verts et les eaisses de secours ne leur
sont pas destinees.

Pour parer ä tons les besoins signales,
les contributions des communes et des

rares eaisses de secours sont absolument
insuffisantcs ct disproportionntes avec la

chertt de la vie. Quant aux modestes

rentes que l'assurance-vieillessc accordcra,
si ellcs scront particulifercment apprtcides

pour par faire de modestes dconomies, il
est certain qu'elles ne pourront pas sauver
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de In niLere tons los vieillards nc'eessiteux

et quo d'innombrables laeunes dovront
etre combines par des secours.

Les diverses täches exposöos ci-dessus

exigent üvidemment des nioyens (Faction

uourcaux. La fondation e Pour la Vioil-
lesse » sera a cet dgard la bicnvenuc; ses

comitös cantonaux, par lcur initiative, et

grace ä leur intelligence de la situation,
pourront reunir, coordonncr les efforts et

parer diins chaque district oil contröe aux
bcsoins estimes les plus urgents. En raison

de l'orientation nouvelle dans Ie do-
maine social, puissent-ils rencontrcr partout

l'encouragcment mürite des autorites
cantonales et communales, l'appui des

institutions en favour des vieillards, la col-
laboration g&ifSrcuse de tons ccux <|ui s'in-
tib'cssent ä lour sort!

•di *

Maiutenant, a part cela, quel travail
nous attend encore pour remedior aux
besoins vis-a-vis desquels l'argent reste

impuissant ou secondairc, pour adoucir

aux vieillards lcur isolement, leur denue-

ment, parer au manque des soins qui leur
deviennent avec l'äge et les infirmities

toujours plus niicessaircs, pour 6veiller et

renforcer partout l'int^ret, la Sympathie
et le respect en leur faveur.

Dans la famille, comme dans la sociütö,
le sentiment dc nos devoirs et de nos

responsabilit^s a 6te alt^rd par une
civilisation il maints tigards decadente; la

recherche immediate du gain et des plaisirs
priment souvent le sentiment familial,
l'amour filial et la foi des pferes. Voilä
pourquoi surtout nos asiles ne suffiscnt
plus, pourquoi bien des pauvres vieux et
des pauvres vieilles, apres avoir 6lev6

plusieurs enfants, sont delaisses par eux
tons! Oft est-il, le temps oft celui qui
abandonnait son pftre ou sa mere etait
iivr£ au mepris public et convert de honte?

Nous dovons nous rendre a l'evidence

que la solution de la question de la vicil-
lesse iudigentc n'est ni dans l'assurance-

vicillesse, ni dans l'aide financiftre, ni
dans les asiles qui ne devraient dans la

- rftglc rocevoir que des vicillards sans
families ou dc ceux qu'elles sont dans l'im-
possibilitd de garder ou de soigncr. II est

incontestable que la plupart des maux
dont souffrent nos vieillards sont dus a

des erreurs dans notrc civilisation et dans

V education.
Les 6coles certes ne manquent pas; on

y cultive de toutes fagons les facultas
intcllectuelles dc l'enfance, mais les facultas

morales et spirituelles sont nügligdes.
On aura beau developper nos ecoles, cr£er
des droits et des lois, dtablir les plus
beaux programmes de rüformes sociales;
si on neglige la base: les devoirs et les

responsabilites, dans I'individu comme dans

la socidtd, les bienfaits qu'on attend des

r^formcs en seront compromis. Tout en

luttant contre 1c courant, combattons done

le mal a sa racine; que les sentiments
sacrds dc l'homme, le respect du foyer,
des vieux parents ct la vie familiale soient
remis en honneur!

Ce n'est que par une collaboration plus
vigourcuse, plus gdnöreusc des classes in-
tellectuellcs et dirigeantes que nous y par-
viendrons par les efforts de ceux qui,
malgr6 tout, ont foi dans une plus haute
destinee de notre jeune generation ct dans

l'avenir. Que par eux, par la 1 literature
et les arts, par nos ecoles, par nos 6glises,

un esprit nouveau, un iddal plus rösolu,

pdnetre au cceur de notre pcuplc ct rege-
nere notre patrie!

Programme d'action en faveur de la
vieillesse iudigentc

Ereilter et renforcer par tons les moyens
possibles les sentiments de sollicitude

envers les vicillards. — Action speciale
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au sein de la jcunessc par la collaboration

des educateurs.

Secourir les vieillards indigents clans lews

propres families, pour que la pauvrete
no les chasse pas du foyer et pour qu'ils

y soient mieux traites et entretenus. —
Recherche des pauvres honteux.

Ameliorer le sort des vieillards clans les

families etrangeres. Choix judicieux dc

ces families, en consicRrant le bien-etre
des vieillards plutöt que le prix de

pension.

Ameliorer le sort des vieillards clans iptrl-
ipies grancls asiles et maisons de patter

es.

(Separation des vieillards par cat6gories.
— Renforccment de la vie I'amiliale ct

spirituelle, recreations, etc. — Anknagc-
ment et ornemont des Salles et dortoirs
en vue de plus de confort, de repos et
de bien-etre; rftglcments moins stricts.
— - Personnel süffisant et tnicux appro-
prid en vue de l'attention et des soins

ndccssaires aux vieillards. — Suppression
du Systeme des classes pour 1'alimen-
tation ct alimentation varide pour tons.

— Organisation dc travaux pour tous
les vieillards ddsireux de s'occupcr dans

l'etablissement on an dehors. — Secours

moral et materiel du dehors pour les

vieillards ddlaissds.

Fonder ties asilcs rcgiouau.e on de district
a) dans les contrecs oil cos asilcs nc

suffiscnt plus aux besoins actuels,
b) dans cedes oh ils font ddfaut et oft

il n'y a pour les vieillards que de

grands asiles ou des maisons de

pauvres.
Fonder cles asiles speciaux on des divisions

a) pour les vieillards malades,
b) pour les vieillards ddments 011 idiots,
c) pour les vieillards aveugles,
d) pour les vieillards dpoux,
e) pour les vieux domestiques de cam-

pagne.

Organisations
a) pour l'occupation des personncs Agees

qui voudraient travail 1 er,
b) pour les vieillards sans famillc desi-

rcux de se röutiir pour leurs repas
011 pour se r<5cr£er,

c) pour venir en aide aux vieillards
isolds, malhcuroux ou manquant des

soins. — Collaboration de la jeunesse.

Assnrance-rieillesse.
a) Propagande en favour de l'assurance-

vieillesse,
b) Subventions aux caisscs dc retraite.

Subventions
a) aux caisses dc secours pour les vieil¬

lards,
b) aux institutions cxistantcs en favour

des vieillards.

—0—<v£r>—c

Un mode de transport des blesses

Le niund'o du Ier septembre du Caducee

de Paris, dont l'aimable redacteur en chef

a bicn voulu a plusieurs reprises d4ja

nous cöder des cliches interessants, publie
un article qui doit retcnir l'attention de

nos samaritains. II s'agit d'un mode nou-
veau de transport decrit dans les Archives
de medecine 11arale que dirige 1c lnodeein

en chef Chartang.

Le mdclecin principal Pervfts, du - Jean-

Bart», a publie clans les Archives dc

medecine navale (mai) un precede de transport

des blesses, que M. le nkdecin en
chef Valence a qualifie a bon droit do

«moyen cle fortune simple, economique,
11011 cucombrant, cl'unc utilisation rapide».
II a ajoute qu'il 6tait « tres apprücie des

medecins-majors qui 1'ont employe! ou vu
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